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Les  modes  alternatifs  (MARD)  pourront-ils  un  jour  devenir  des  « MORD »,  c’est-à-dire  des

modes ordinaires de résolution des différends ? Si de plus en plus de professionnels du droit

en font le vœu, les réticences sont persistantes.
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En premier lieu, et c’est « la plus importante », « la place de l’État », assure-t-il. « Il est un des plus

centralisés  du  monde  dans  la  régulation  des  conflits  sociaux.  Il  s’est  imposé  en  écrasant  tout

pluralisme juridique né des territoires. »

De plus, « notre système de droit écrit est beaucoup moins réceptif que les systèmes de common law

à l’introduction de pratiques innovantes. En outre, les professions judiciaires depuis le XIXe siècle y

sont  extrêmement  puissantes  et  organisées.  Or  les  études  comparatives  montrent  que  plus  les

professions sont puissantes et moins elles sont friandes des modes alternatifs qui menaceraient leur

monopole sur ce que Pierre Bourdieu appelait "le marché des biens juridiques" ».

Enfin,  « le  poids  de  la  religion  catholique  n’est  pas  favorable  lui-même au  développement  de  la

médiation.  Ce  système  vertical,  hiérarchisé,  n’est  pas  propice  à  son  déploiement  par  nature

horizontal ».

« Nous  vivons  dans  un  imaginaire  juridique  permanent  qui  organise  toutes  nos  représentations

institutionnelles », analyse-t-il. « Nos processus nous convainquent que l’État doit porter la réponse à

tous  les problèmes rencontrés,  comme une  sorte de dépendance intellectuelle.  Sur  le plan  de la

médiation,  les  premières  expérimentations  se  plaçaient  très  loin  du  monde  judiciaire.  Elles

concernaient la médiation de quartier, puis scolaire et familiale en 1983. C’est dire le déficit de culture

de médiation parce que l’imaginaire juridique est surpuissant même pour les petits conflits. Le mode

de communication principal est celui de l’institution. »

« C’est la crise de la rationalité juridique dans nos sociétés contemporaines liée à la crise de

l’État nation »

« Le  système  est  aujourd’hui  asphyxié »,  reprend-il.  « La  temporalité  de  la  justice  actuelle  est

totalement anachronique dans notre société qui va très vite. Mais ce n’est pas pour cela que la culture

de médiation peine à s’imposer », selon le chercheur. « C’est la crise de la rationalité juridique dans

nos sociétés contemporaines liée à la crise de l’État nation. »

Les facteurs propices à son développement

« Sur le plan institutionnel, le droit est un des outils fondamentaux des États modernes néolibéraux.

Les modes dérégulés des conflits menacent directement l’État tout puissant. Aussi, la promotion des

modes amiables s’inscrit parfaitement dans un mode de dérégulation néolibérale puisqu’on amoindrit

l’impact de l’État. » 

Par  ailleurs,  « nos  sociétés  sont  marquées  par  l’invasion  des  nouvelles  technologies,  avec  la

transformation  du  rapport  spatio-temporel.  La  conflictualité  sociale  était  conçue  à  l’origine  au

XIXe siècle pour des sociétés stables. À l’heure où les biens et personnes transgressent les frontières,

le mode traditionnel de gestion des conflits n’a plus sa pertinence. La part des liens imposés cède le

pas au lien choisi. La société met donc en capacité les gens à inventer leurs propres normes. Dans ce

système, la médiation a toute sa place en complémentarité aux institutions qui conservent leur validité.

On est dans une société de plus en plus contractualisée ».

« La médiation judiciaire va sécréter une culture judiciaire et non une culture de la médiation. »



Paradoxalement, en France, la médiation se développe par l’État. C’est le cas, par exemple, de la

médiation familiale. En définitive, « la médiation judiciaire va sécréter une culture mais ce n’est qu’une

culture judiciaire et non une culture de la médiation », conclut le chercheur.

Peut-être faudrait-il  que les  pouvoirs  publics  s’emparent  de cette question  et  cherchent  à réguler

l’activité sur des principes éthiques communs, sous peine de voir évoluer un dispositif à deux vitesses.

D’un côté, les modes amiables judiciaires imposés, à l’heure de la multiplication des plateformes en

ligne, et, de l’autre, la médiation conventionnelle – donc choisie – qui s’installe progressivement dans

les procédures internes des entreprises.

Une dynamique qui se retrouve dans les chiffres. Le 13 juin 2018, le centre de médiation et d’arbitrage

de Paris (CMAP) relevait justement dans ses statistiques annuelles une augmentation des recours à

la médiation conventionnelle par les entreprises. En 2017, l’initiative privée représente 62 % du total

des affaires contre 38 % pour la médiation judiciaire.


